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Erwägungen

E. 1
Dans leur réponse respective, la constructrice et le bureau d'études géotechniques ont requis
l'octroi de sûretés en garantie des dépens ( art. 62 al. 2 LTF ).

Selon la jurisprudence, seuls des frais futurs, postérieurs à la requête, peuvent être garantis.
Lorsque la partie intimée formule une telle requête dans sa réponse, elle a déjà engagé des
frais et peut uniquement conclure aux dépens (arrêt 5A_865/2013 du 21 janvier 2014
consid. 4; cf. ATF 132 I 134 consid. 2.2 p. 138; BERNARD CORBOZ, in Commentaire de
la LTF, 2

e éd. 2014, n° 27 ad art. 62 LTF et les arrêts cités).

Même si l'autorité de céans n'ordonne en principe qu'un échange d'écritures, il faut compter
avec le droit inconditionnel du recourant à se déterminer sur la réponse, ce qui peut
conduire l'intimé à déposer à son tour une duplique. Toutefois, une telle écriture n'entraîne
normalement pas d'augmentation de l'indemnité de dépens. En l'occurrence, aucune
circonstance particulière, suite au dépôt de la réplique volontaire, ne justifiait d'ordonner
des sûretés.

E. 2
La conclusion visant à se faire relever de toute condamnation doit d'emblée être écartée en
tant qu'elle est dirigée contre la commune, le bureau d'ingénieurs et le bureau d'études
géotechniques. En effet, la Cour d'appel l'avait déclarée irrecevable au motif qu'elle était
nouvelle et ne respectait pas les conditions de l' art. 317 al. 2 CPC . Or, la partie recourante
ne plaide pas que la règle de droit fédéral précitée aurait été violée. La conclusion est donc
également irrecevable devant le Tribunal fédéral (concernant la compagnie d'assurance, cf.
infra, consid. 4.2).

E. 3.1
L'atelier d'architecture dénonce une violation de son droit d'être entendu ( art. 29 al. 2 Cst. ).
Le juge instructeur de la Cour civile aurait indûment refusé que l'expert judiciaire
H.________ auditionne l'architecte A.A.________, respectivement qu'il prenne
connaissance d'un ancien plan de 1995 comportant des points de nivellement et qu'il
entende l'ingénieur de l'entreprise chargée d'installer les inclinomètres.

E. 3.2
La lecture des décisions cantonales et la consultation du dossier (cf. art. 105 al. 2 LTF ) font
ressortir les éléments suivants:

Les parties ont été entendues avant la nomination de l'expert H.________. Celui-ci a remis
son rapport le 29 janvier 2007 au Tribunal cantonal, qui l'a transmis aux parties. Dans un



courrier circonstancié du 7 février 2007, l'atelier d'architecture a sollicité un complément
d'expertise ou une contre-expertise. En substance, il contestait toute faute quant au nombre
de sondages effectués, au traçage des points de nivellement et à la pose d'inclinomètres; à
cet égard, il entendait soumettre à l'expert un plan de 1995 et lui faire auditionner un
ingénieur. Il soutenait enfin qu'un expert-architecte aurait dû se prononcer sur les questions
concernant les prestations et honoraires d'architecte.

Après avoir fait traduire l'expertise, le juge instructeur a répondu en ces termes dans un
courrier du 16 novembre 2007:

"Sauf objections émises d'ici cette date [3 décembre 2007, réd.], je considérerai que les
observations formulées par A.________ SA [ancienne raison sociale de l'atelier
d'architecture, réd.] ne constituent pas des réquisitions en vue d'un complément d'expertise.
En effet, un tel complément devrait être financé par cette société, qui a plusieurs fois exposé
qu'elle n'était pas en mesure d'engager des frais dans ce procès.

Je confirme toutefois (...) que cette société demeure partie au procès."

A la suite de cet avis, l'atelier d'architecture n'a pas demandé à ce que ses observations
soient traitées comme une requête d'expertise complémentaire, ni manifesté l'intention de
verser une avance de frais. L'expert a été invité à répondre aux questions posées par deux
autres parties, qui ont fourni les avances requises. L'administrateur de l'atelier d'architecture
a demandé à être entendu par l'expert, ce à quoi le juge instructeur s'est opposé. Il a expliqué
que cette partie avait montré de nombreuses fois au cours de l'instruction qu'elle n'entendait
pas procéder, ni participer aux frais liés à l'administration des mesures probatoires. Elle
devait assumer ce choix; l'art. 90 al. 3 du Code de procédure civile vaudois prévoyait
expressément la déchéance du droit de requérir certaines opérations à défaut d'avancer les
frais (courrier du 2 avril 2008).

E. 3.3
Dans son recours, l'atelier d'architecture explique pour quels motifs il voulait être entendu
par l'expert; il en ressort qu'il s'agissait à nouveau de contester sa responsabilité concernant
le traçage des points de nivellement, la pose des inclinomètres et le nombre de sondages
effectués. En d'autres termes, il entendait obtenir, en intervenant directement auprès de
l'expert, le complément d'expertise qu'il s'était vu refuser par le juge. Or, ce refus était
motivé par la renonciation à procéder et le non-versement d'avances de frais. Le droit d'être
entendu n'est pas enfreint. Les garanties générales de procédure visent tout au plus à ce
qu'une partie ne soit pas privée d'accès à la justice lorsqu'elle n'a pas les ressources
suffisantes pour payer les avances de frais; elle peut alors requérir l'assistance judiciaire (
art. 29 al. 3 Cst. ; cf. ATF 99 Ia 437 consid. 2 p. 439; 95 I 414 consid. 2). La partie
recourante ne prétend pas avoir réalisé les conditions de cette aide, ni avoir formé une
requête pour l'obtenir, comme l'exigeait le droit cantonal en vigueur à l'époque (cf. art. 1 al.
1 de l'ancienne loi vaudoise du 24 novembre 1981 sur l'assistance judiciaire en matière
civile); ces considérations suffisent à priver d'objet les allégations faites dans la réplique
volontaire quant au manque de moyens financiers de la partie recourante.

Celle-ci objecte encore que même en étant déchue du droit d'exiger des mesures probatoires
pour ses propres allégations, elle conservait le droit de discuter avec l'expert des allégations
des autres parties. L'argument est infondé. Même si l'expertise et son complément
concernaient les allégations d'autrui, l'atelier d'architecture cherchait à être disculpé par
l'expert et apporter ainsi une contre-preuve aux allégations de ses adversaires. L'atelier ne



plaide pas qu'en exigeant une avance de frais dans un tel cas de figure, les autorités
cantonales auraient arbitrairement enfreint le Code de procédure civile vaudois en vigueur à
l'époque; en l'absence de grief, il n'y a pas à examiner d'office cette question (cf. art. 106 al.
2 LTF ; ATF 138 I 1 consid. 2.1 p. 3; 134 III 379 consid. 1.2). Une telle exigence ne violait
en tout cas pas le droit d'être entendu, ni son corollaire qu'est le droit à la preuve.

E. 3.4
L'atelier d'architecture plaide que l'expertise, et partant l'"administration" [recte:
l'appréciation] des preuves, s'est trouvée faussée parce qu'il n'a pas pu soumettre à l'expert
un plan indiquant des points de nivellement réalisé en 1995, ni lui faire auditionner
l'ingénieur dont l'entreprise (I.________ SA) avait été chargée de poser les inclinomètres.

Encore une fois, le droit d'être entendu, et en particulier le droit de faire administrer les
preuves offertes, n'est pas en cause dès lors que le refus opposé par le juge est lié au défaut
d'avance de frais. Pour le surplus, la partie recourante ne plaide pas que, sur la base des
preuves recueillies, l'autorité précédente aurait porté une appréciation arbitraire; il n'y a pas
à examiner cette question d'office (cf. art. 106 al. 2 LTF ; ATF 134 II 244 consid. 2.2; 133 II
249 consid. 1.4.3). Au demeurant, la Cour d'appel a souligné que la proposition quant aux
points de nivellement faite par le bureau d'ingénieurs le 17 octobre 1996 avait été jugée
convenable par les experts, ce qui aurait en soi pu suffire à refuser de soumettre à l'expert le
plan de 1995, par appréciation anticipée des preuves. En droit, même si l'on admet que la
pose des inclinomètres et le traçage des points de nivellement dépendaient au premier chef
des ingénieurs civils et géotechniciens, cela n'exclut nullement de retenir une responsabilité
de l'architecte à titre de directeur des travaux. La Cour d'appel a relevé, sans être critiquée
sur ce point, qu'en vertu de la norme SIA 102, les mesures de surveillance relevaient de la
direction des travaux et qu'à ce titre, l'atelier d'architecture devait endosser le rôle de
surveillant de chantier; elle en a déduit qu'il aurait dû s'inquiéter de l'état de la procédure de
contrôle au début des travaux d'excavation. Dans les faits, c'est bel et bien à l'atelier
d'architecture que le bureau d'ingénieurs a adressé son offre quant aux mesures de
surveillance, atelier qui s'est lui-même chargé de commander les inclinomètres et de mettre
en oeuvre une entreprise; ses honoraires avaient été majorés en raison des conditions
géotechniques. Peu importe, dès lors, que les géotechniciens aient éventuellement tardé à
intervenir pour les inclinomètres. Comme l'a souligné à bon escient l'autorité précédente,
l'atelier d'architecture, comme directeur des travaux, aurait dû réagir en constatant que les
travaux d'excavation étaient entrepris avant que les mesures de surveillance soient en place.

Enfin, la partie recourante conteste toute faute pour avoir renoncé à ordonner un sondage
supplémentaire. Cette critique est privée d'objet, dès lors que les juges d'appel se sont
écartés sur ce point de l'expertise en concédant que l'architecte n'avait pas enfreint son
devoir de diligence en renonçant à ordonner un sondage supplémentaire.

E. 3.5
L'atelier d'architecture dénonce une autre violation de son droit d'être entendu. Le juge
instructeur aurait omis de le convoquer à l'audience où devait être entendu l'ingénieur dont
il avait exigé l'assignation.

L'arrêt attaqué ne traite pas cette question et l'on ne trouve pas trace d'un tel grief dans
l'appel formé par l'atelier d'architecture. Le moyen est donc irrecevable compte tenu de
l'exigence d'épuisement des voies de droit cantonales. Au demeurant, il doit être rejeté sur le
fond. Le procès-verbal d'audience du 5 novembre 2009 indique que personne ne s'est



présenté pour l'atelier d'architecture, pourtant régulièrement assigné. De fait, le juge
instructeur avait informé les parties de cette date d'audience par courrier du 9 juillet 2009,
en invitant l'atelier d'architecture à verser jusqu'au 5 octobre 2009 l'avance de frais pour
l'audition du témoin proposé; or, l'atelier s'est exécuté le 1er octobre 2009. Cette partie a par
ailleurs fait défaut à d'autres séances d'audition de témoins. Le grief de non-assignation se
révèle privé de fondement.

E. 4.1
L'atelier d'architecture requiert encore de se faire relever de toute condamnation par la
compagnie d'assurance, respectivement d'obtenir l'allocation des conclusions prises contre
cette partie.

E. 4.2
L'on cherche vainement dans le recours une précision quant aux conclusions prises contre la
compagnie d'assurance, ce qui met en doute la recevabilité de telles conclusions. Quoi qu'il
en soit, la partie recourante dénonce une interprétation erronée de l'art. 38 CCA, grief qui
doit être rejeté.

E. 4.3
L'on rappelle que l'atelier d'architecture avait conclu une assurance responsabilité civile
prenant effet le 1er février 1997.

La Cour d'appel a tenu le raisonnement suivant: l'atelier endosse une responsabilité envers
la constructrice, en raison de manquements dans la surveillance et la coordination des
travaux, ainsi que dans les préparatifs en vue de leur exécution. Les prétentions formées à
son encontre n'étant pas injustifiées, l'atelier ne peut prétendre au dédommagement de ses
frais de justice. Par ailleurs, il ne peut bénéficier de la couverture d'assurance en raison des
deux règles suivantes:

- l'art. 7 let. i CGA n'assure pas la responsabilité pour des dommages dont le preneur
d'assurance, son représentant ou les personnes chargées de la direction ou de la surveillance
de l'entreprise, doivent attendre, avec un degré élevé de probabilité, qu'ils se produisent. Il
en est de même pour les dommages dont on a implicitement accepté la survenance en
choisissant une certaine méthode de travail, afin de diminuer les frais ou d'accélérer les
travaux.

- L'art. 38 ch. 5 let. a CCA, en complément à l'art. 7 CGA, exclut de la protection
d'assurance les prétentions pour dommages matériels consécutifs à des mouvements de
terrain imputables au fait qu'un examen géologique approprié n'a pas été ordonné ou que
des mesures de sécurité qui auraient dû résulter d'un tel examen ont été omises.

E. 4.4
La partie recourante critique uniquement l'interprétation de l'art. 38 CCA, alors que
l'autorité précédente s'est aussi fondée sur l'art. 7 CGA. Il n'y a pas à examiner plus avant le
rapport entre ces deux dispositions, dès lors que le grief est de toute façon mal fondé.

Le raisonnement tenu dans le recours est le suivant: l'autorité précédente aurait méconnu la
notion d'examen géologique et aurait ignoré les différences techniques entre les études
réalisées. Seul le rapport du 31 octobre 1986 pourrait être qualifié d'examen géologique au
sens de l'art. 38 CCA; or, ce rapport préconisait tout au plus la pose d'ancrages le long du
mur de soutènement, mesure qui ne relèverait pas de la compétence de l'architecte.



L'argument confine à la témérité. Il est patent que l'art. 38 CCA vise toute étude propre à
cerner les risques de mouvements de terrain. Etait donc notamment concernée l'étude
réalisée par le bureau E.________ SA. Or, selon les constatations concordantes des experts,
les mesures de sécurité préconisées en particulier par cette étude, mais aussi par le rapport
de 1986, n'ont pas été respectées. Encore une fois, même si les travaux d'excavation étaient
de la responsabilité première du bureau d'ingénieurs, l'atelier d'architecture endosse une part
de responsabilité dans la mesure où il n'a pas exercé avec la diligence requise la direction
des travaux.

E. 4.5
Pour le surplus, la partie recourante semble se méprendre sur le fonctionnement de
l'assurance responsabilité civile. Celle-ci n'offre pas la garantie inconditionnelle d'obtenir
une protection juridique dans tous les cas, mais uniquement lorsque les prétentions émises
par le tiers lésé contre l'assuré sont injustifiées - hypothèse non réalisée en l'occurrence.
L'assureur n'a pas à prendre en charge les frais de défense jusqu'à ce que la responsabilité
civile soit constatée judiciairement.

E. 5
En définitive, le recours de l'atelier d'architecture doit être rejeté dans la mesure où il est
recevable.

La partie recourante, qui succombe, supporte les frais de la présente procédure et les dépens
des parties adverses (art. 66 al. 1 et art. 68 al. 1 et 2 LTF ). A cet égard, l'on précisera que la
commune n'agit pas dans l'exercice de ses attributions officielles, de sorte qu'elle a droit à
des dépens ( art. 68 al. 3 LTF a contrario). En revanche, aucune indemnité n'est due au
bureau d'ingénieurs, qui n'a pas déposé d'écriture.

Selon le Règlement sur les dépens alloués à la partie adverse (RS 173.110.210.3), les
honoraires d'avocat sont en règle générale proportionnels à la valeur litigieuse; ils sont fixés
dans les limites du tarif d'après l'importance de la cause, ses difficultés, l'ampleur du travail
et le temps employé par l'avocat (art. 3 al. 1). L'art. 8 du règlement permet de s'écarter des
minima du tarif en cas de disproportion manifeste entre la valeur litigieuse et l'intérêt des
parties au procès, ou entre le taux applicable et le travail effectif de l'avocat (al. 2); en outre,
les honoraires peuvent être réduits lorsque le procès ne se termine pas par un arrêt au fond,
mais par une décision d'irrecevabilité (al. 3).

En l'occurrence, la partie recourante versera les indemnités suivantes: 12'000 fr. à la
compagnie d'assurance, montant dans les limites du tarif, mais en-deçà de la pratique
forfaitaire du Tribunal fédéral, eu égard au travail accompli (sur cette pratique, cf.
CORBOZ, op. cit., n° 35 ad art. 68 LTF ); 6'000 fr. à la constructrice, indemnité réduite en
raison du caractère très succinct de la réponse (art. 8 al. 2 du règlement); 6'000 fr. au bureau
d'études géotechniques et 6'000 fr. à la commune, les conclusions prises contre ces deux
parties étant manifestement irrecevables (art. 8 al. 3); enfin, 1'500 fr. à la propriétaire lésée,
qui s'est déterminée succinctement et n'a qu'un intérêt indirect à l'issue du présent litige (art.
8 al. 2).
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